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Dépêche» de MM. Schiagdenhauffen e l C . 

représentés à Roubaix par M. Bulteau-ury-
monprez : . . . 

Havre, 28 ju in . 
Ventes 500 b. Marché ferme. 

Liverpool, 28 juin. 
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New-York, 28 juin . 
Coton, 11 7/8. 
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Savannah » » 80 »/» 

BULLETIN DU JOUR 
C'est aujourd'hui que le Sénat doit 

nommer dans ses bureaux les commis
saires chargés d'examiner la proposi
tion de loi relative à l'amnistie, votée 
J)ar la Chambre des députés. D'après 
es informations les plus récentes, la 

Chambre haute serait résolue à cour
ber l i tête et à ajourcer toute velléité 
tir rcaistanao. [1 paraît que l'on a fait 
valoir, auprès de* sénateurs hésitants, 
cette considération que la mesure, une 
fois décrétée, aura pour simple consé
quence de replacer les amnistiés dans 
la situation légale où ils se trouvaient 
au moment des insurrections de 1870 
et 1871. Ceux qui, à cette époque, 
avaient encouru des condamnations 
entraînant la perte définitive de leurs 
droits électoraux pour crimes ou délits 
de droit commun, ceux-là demeuri-
ront sous le coup des jugementsque 
les avaient privés de leur droits civi
ques. Or, la majorité des individus 
jusqu'à présent exclus de l'amnistie 
serait précisément dans ce cas, soit 
pour ce qui concerne les droits électo
raux : mais peut-on admettre que l'ex
tension de la mesure de clémence ra
mène dans la société, avant le terme 
de l'expiation légitime, les voleurs et 
les assassins ?... 

Le projet de M. Bardoux, sur le 
scrutin de liste auquel MM. Grévy et 
Gambetta seraient favorables, d'après 
le Rappel, sera définitivement déposé 
dans* une quinzaine de jours sur le bu
reau de la Chambre, comme nous l'a
vons annoncé hier. La discussion en 
sera donc forcément renvoyée à la 
session prochaine, et nous avons tout 
le temps nécessaire pour l'étudier et 
le discuter. Ce projet tend à rétablir 

le scrutin de liste départemental ; 
c'est-à-dire que tous les départements 
— sauf ceux de la Seine, du Nord et 
de la Seine-Inférieure qui sont beau
coup trop étendus — éliraient leurs 
députés au scrutin de liste unique. M. 
Bardoux a pris pour base le chiffre de 
75,000 habitants, c'est-à-dire que les 
départements auraient autant de dé
putés qu'ils ont de fois 73,000 habi
tants..On arriverait par ce système à 
avoir une Chambre de 540 membres, 
c'est-à-dire cinq de plus que la Cham
bre actuelle. Le département de la 
Seine aurait 30 députés ; il serait par
tagé en deux circonscriptions séparées 
par le fleuve et élisant chacune 15 
députés. Le département du Nord au
rait 22 députés et serait partagé en 
deux circonscriptions élisant chacune 
11 députés ; enfin le département de 
la Seine-Inférieure aurait 20 députés 
et serait partagé en deux circonscrip
tions élisant chacune 10 députés. Tous 
les autres départements éliraient leurs 
députés au scrutin de liste unique. 

Un élément nouveau s'est, dès à 
présent introduit dans le projet Bar
doux, si nous en croyons le Télégra
phe. Il est très-sérieusement question 
d'une réforme, qui serait presque une 
réforme constitutionnelle : il ne s'agi
rait de rien moins, en effet, que d'in
troduire le renouvellement partiel dans 
le mécanisme électoral de la Chamrbe 
des députés. Le renouvellement de la 
Chambre soit annuel, soit tous les 
deux ans, compte un certain nombre 
de partisans. Dans la pensée des au
teurs, on préviendrait ainsi les entraî
nements auxquels peut céder la Cham
bre dans certaines circonstances, et 
les revirements qu'elle peut subir. En 
un mot: le renouvellement partiel per
mettrait à la majorité de la Chambre 
d'avoir plus de stabilité dans ses déci
sions. On oublie de dire qu'il main
tiendrait le pays dans une agitation 
électorale perpétuelle; bienfait qui 
manquait sans doute à nos institu
tions. 

Les préludes du 30 Juin 
Le Mans, 26 juin 1880. 

Un» nombreuse réunion a e u lieu, ce 
soir, au Mans. M. le marquis de Biancourt 
a pris la parole et, dans une éloquente allo
cution a flétri, avec énergie, les mesures 
tyranniques du Gouvernement actuel. L'as
semblée s'est séparée aux cris répétés de : 
« Vive la France catholique 1 » 

— A mesure qu'approche le 29 juin, 
l'émotion causée par les décrets grandit et 
se propage de toutes parts au Mans. Une 
foule énorme se porte chaque soir au cou
vent des Père3 capucins. L'expulsion de 
ces religieux qui sont extrêmement popu
laires ici est regardée avec raison par l'ad
ministration comme une grosse affaire. 
Chaque jour dans leur chapelle, on remar
que des membres de l'armée, du barreau, 
des fonctionnaires publics. L'administra
tion ne serait pas éloignée, paralt-il, de 
proposer au Gouvernement d'user a leur 
égard de la plus large tolérance. 

— M. le comte de Juigné et M. le duc de 
Cbaulnes ont offert u n asile aux bénédic
tins de Solesmss. M. de Maisonneuve a 
offert de recevoir dans son château u n 
grand nombre de carmélites ; Mme de 
Grandval et diverses personnes de la vil le 
et du département mettent leurs maisons à 
la disposition des Pères capucins. Les j é 
suites sont l'objet d'ofires du même genre. 

« Mont-de-Marsan, le 25 juin 1880. 
» Mont-de-Marsan possède un couvent de 

capucins; ces rel igieux ont distribué, cet 
hiver, de nombreuses portions de soupes 
aux pauvres de la ville, et nous sommes 
certains que leur départ, s i les décrets du 
29 mars sont exécutés contre eux, laissera 
u « vide considérable et finira par être re
gretté même par ceux qui sont le plus 
acharnés contre eux. Notons en passapt que 
la partie de la population que n'aveuglent I 

pas les idées démoralisatrices, pro fère en 
faveur des Pères les sent iments d'affection 
et de respect qu'ils méritent à tous égards, 
et que jamais ils n'ont reçu plus de visites 
que depuis le moment où ils paraissent m e -

» Mont-de-Marsan, le 26 juin 1880. 
» Mont-de-M&rsaB est du reste dans un 

désarroi complet. Nous n'avons plus de 
municipalité, et le préfet est dans les tran
ses; il ne sait où donner de là tôte. Il dirige 
tous ses efforts pour faire retirer la démis
sion du maire et des adjoints; mais en pré
sence de l'hostilité du conseil munici
pal, ceux-ci refusent de reprendre leurs 
fonctions. 

» Jd serai renseigné dès le premier m o 
ment SUT tous les incidents qui se produi
ront dans le département, à propos de 
l'exécution des décrets, et vous serez avisé 
immédiatement. 

» Marseille, 2» juin 1880. 
•» Les choses s'annoncent assez mal ici 

pour le 29 et le 30. On me confirme les 
renseignements que je vous ai déjà don
nés sur des désordres préparés. 

» Chaque soir des vauriens vont faire u n 
scandaleux tapage devant le couvent des 
Clarisses. Les pauvres et saintes filles 
prient et tremblent au fond de lenrs ce l lu
les. Que leur veut-on à celles-là ? Elles sont 
reconnues 1 Mais leur couvent se trouve 
dans un quartier populeux et écarté. 

» Chaque jour, du matin au soir, des 
pauvres nombreux se succédaient à la 
porte du couvent des dominicains. Chacun 
recevait du pain, de la soupe, u n e aumône 
quelconque. Depuis deux jours ils ne vien
nent plus. . . On pense qu'on les a enrôlés. 
Ceux-là, du moins, sauront bien attaquer 
l'endroit pour l'avoir longtemps pratiqué 1 

» Voilà pour les soucis des honnêtes 
gens. L'autorité a les siens. Elle redoute 
surtout l'effervescence des dames de la 
halle qui porteflt très-vigoureusement dans 
leurs quartiers contre les mesures de la 
République à l'égard des braves personnes 
de la religion. D'autre part, la municipalité 
se préoccupe du sort des pensionnaires des 
frères de Saint-Jean^ de-Dieu et des Petites-
Soeurs des pauvres. Il est question d'ouvrir 
u n crédit i l l imité pour parer a u x éventua
lités. Un crédit illimité ! Il n ' e n faut p a s 
tant au dévouement de ces saintes âmes . 
Mais courage 1 Le peuple, le vrai peuple 
commence à ouvrir les y e u x . 

» Marseille, 26 juin 1880. 
» Ce que je vous annonçais hier, au s u 

jet du remplacement des ordres hospita
liers par la municipalité, se réalise comme 
il suit. 

» A u Conseil" municipal , M. Chevillon, 
radical, a fait la proposition suivante : 

s En présence de l'attitude que les direc
teurs des établissements hospitaliers non 
autorisés se proposent de tenir le 29 ju in , 
et en prévision de l'abandon qu'ils ont ré
solu (?...) de faire des vieillards, des infir
mes et des orphelins conf iera leurs soins, 
les conseillers se sont éra - s (I...) e t n r o p e -
sent au conseil de parer à cette éventua
l i té . 

» En conséquences, M. le maire est inv i 
té, tant en sa propre qualité- qu'en celle de 
président de la commission administrative 
des hospices et de celle du bureau de bien
faisance, de prendre les dispositions néces
saires pour que 1 . commune recueille les 
malheureux inopinément délaissés et pour 
remédier à une situation dont i ls ne sau
raient être les vict imes. » 

» Ont sigué : MM. Allard, Audibert, Bes-
son, Bénistant, Brémont, Coquaud, Castan, 
Peytral, Ferrand, Gaillard, Thomas,Satger, 
Vedel, Nicolas, Massic, Brochier, Thélène. 

» C'est-à-dire tous le* membres récemment 
élus par le comité central. 

» Voici maintenant l'antistrophe. 
M. Moulin, opportuniste, adjoint, fait cette 

proposition : 
« Les congrégations rel igieuses dirigent 

à Marseille plusieurs établissements hospi
taliers qui peuvent être fermés pat suite de 
l'exécution des décrets du 29 mars, si ces 
congrégations ne se font pas autoriser con
formément à la loi. 

* Afin de ne pas laisser sur le pavé les 
vieillards, les indigents, les orphelins soi
gnés dans les établissements congréganis-
tes ,et pour permettre à la bienfaisance laïque 
de remplacer avantageusement celle gui ne 
teut pas se soumettre aux lois du, pays, j ' a i 
l'honneur de vous proposer la délibération 
suivante : 

• La commune prend à sa charga tous 
les indigents soignés dans les établisse
ments charitables congréganistes qui s e 
ront fermés en vertu des décrets du 29 
mars. 

FKTJILLBTON DU 29 JUIN 

"30 — 

LA 

MAIN COUPÉE 
PAR F. DU BOISGOBEY. 

CHAPITRE m 

Tu peux reprendre la Vague d'un bout à 
l'autre, pendant qne je t'exposerai ma 
manière d'envisager l'affaire de M. de Car
noéi. 

Aiice était déjà revenue aux premières 
mesures de sa valse et les causeurs du foyer 
n'y avaient pas pris garde. 

— Je ne te promets pas cependant de te 
dire ce soir tout ce que j'ai à l'apprendre, 
reprit Maxime. Vingt valses comme celle-ci 
n'y suffiraient pas, mais la seconde édit ion 
me donnera le temps de te communiquer 
certaines observations que j'ai recuei l l ies . 

Et, pour commencer, tu sais qu'on n'a 
pris que cinquante mil le francs et qu'on au
rai* pu prendre trois ou quatre mil l ions. 

C'est un fait à la charge de M. de Car-
noèi. Un voleur ordinaire aurait tout e m 
porté. 

— Aussi, je ne crois pas que la caisse 
ait été ouverte par un voleur ordinaire. 
Est-ce une raison pour condamner M. de 
Carnoei ? 

— Non, mais pour l'acquitter, il faut 
avant tout découvrir dans quel but le vol 
a été commis. 

Or, avec les cinquante mille francs, on 
a volé aussi u n certain coffret qui appar
tient à un colonel Borisof, et qui doit c o n 
tenir autre chose que des titres de rente ou 
des titres de noblesse. 

— C'est précisément ce qui justifie M. de 
Carnoéi. En admettant qu'il fut capable 
d'une action si basse, quel intérêt avait-il 
à s'approprier les secrets d'un étranger qu'il 
ne connaissait pas? 

— Très bien raisonné, cousine. Seule
ment , Vignory, qui était là quand le vol 
a été découvert, Vignory m'a raconté que 
ce Borisof avait fait remarquer à mon o n 
cle que le père de M. de Carnoël avait été 
longtemps attaché d'ambassade à Saint-
Pétersbourg... Il a ajouté que le fils devait 
avoir gardé des relations avec des Russes.. . 
Bref, il a insinué clairement que Robert 
pouvait avoir agi pour le compte d'un de 
ces Russes, ennemi de lui, Borisof. 

— C'est absurde. M. de Carnoéi ne voyait 
pas u n seul des amis de soa père. 

— Laisse-moi achever et soigne ton j e u . 
Tu v iens de sauter au moins d ix mesures . 
Ils n'ont pas beaucoup d'oreille là-bas, 
mais i ls finiraient par s'apercevoir que tu 
as des distractions. 

Je te disais donc que le colonel explique 
le vol à sa façon et qu'il soupçonne Robert 
d'avoir fait le coup pour s'emparer de la 
cassette. Il prétend que Robert n'a pris 
l'argent que pour payer ses frais de voyage 
Selon lui , le vol des billets de banque a 
été l'accessoire et non pas le but . 

— Cet h o m m e a imaginé cela parée qu'il 
en veut à M. de Carnoël. 

— Pourquoi lui en voudrait-il î II ne le 

connaît pas. 
— Il l'a rencontré deux ou trois fois, il 

deviné que nous nous aimions, et comme 
il a essayé de me faire la cour.. . 

— Il accuse son rival par jalousie, l&i 
foi 1 c'est bien possible.. Il me déplait, 
Moscovite, et il m'est très snpect. Toi 
les étrangers m e sont suspects . 

Je ne serais pas fâché de mettre eelui-jfà 
au pied du mur, et de lui prouver qu'i l a 
indignement calomnié u n Français <jui 
vaut mieux que lui. 

C'est te dire, ma petite Alice, que juéci-
dément je m e mets dans la partie q u e tu 
veut jouer contre M. Borisof. 

Tu sais sans doute qu'il cherche /Robert 
et qu'il se fait fort de le retrouver. : 

— Mon père ne m'a pas dit cela. 
— C'est cependant l'exacte vérité. Vigno

ry était présent quand il a lancé cette dé 
claration de guerre, et m o n oncle a donné 
carte blanche au colonel qui est parti le 
jour même pour tâcher de rattraper M. de 
Carnoël. 

— Parti I II est donc revenu, car je l'ai v u 
hier... au bois de Boulogne.. . il était à che
val. 

— Oh 1 Oh! est-ce qu'il aurait renoncé, à 
poursuivre Robert... ou bien aurait-il dé
couvert que Robert est encore ici ? 

Mlle Dorgères ne répondit pas et fit s i 
gné à Maxime de se taire. 

Le vieux valet de chambre de son père 
venait d'entrer discrètement ; i l tenait à la 
main un plateau d'argent et il s'approchait 
du piano. 

— Qu'y a-t-i l , Joseph, lui demanda la 
jeune fille, sans cesser de jouer la valse 

• Va crédit de 200,000 fr. est ouvert pou-
suorenir aux premiers besoins des m a i l 

jàSûreux . . . , x , • 
m_* L'administration est invitée à s eruen-
^Ire avec celles des hospices et du bureau 

de bienfaisance pour l'organisation des se 
cours. » 

Ont s igné : MM. Ramagni, maire ; 
Rambaud, Sellier, Laulel, Cou-
git . Rossai, Rouffio, de Montri-
cher, Disson, Barbaroux, Paul, 
Va&sel, Carcassonne, Gay, Hu-
g u e n y , Merle, Schloesing. 

» C'est-à-dire tous les membres anciens, 
louùlt parti du maire. 

» « J s cette traction du conseil est main-
t e n l m la mttmrite ! Ou la met * l'écart de 
tout. Ainsi, pas un seul de ses membres ne 
figure dans la commission des fêtes du 14 
juillet, nommée dans la même séance,après 
le vote d'un crédit de 60,000 fr. Cette mino
rité a protesté, mais la majorité radicale a 
ri. Curieux conseil 1 

» Marseille, 26 juin 1880, midi . 
» I l m 'a r r ive des régions préfectorales la 

nouvelle suivante, digne de foi. 
> D'après les instructions ministérielles, 

et afin d'éviter les attroupements, l 'exécu
tion des décrets aura l ieu mercredi matin, 
contre les jésuites, à la pointe du jour : 3 
h. 1/2. Ce serait une mesure générale, par
tout. 

» On passerait donc, en ce cas, même su; 
la fiction légale d'après laquelle le «oleil ne 
se lève qu'à 6 heures d u lo ravril au 30 s e p 
tembre. 

« Dôle, 28 juin. 
» Sans parler d'une école apostolique de 

création récente pour la formation des mis
sionnaires, vous savez: que nous avons ici 
un magnifique collège qui compte plus de 
trois cents élèves, dirigé par les Pères jé
suites. A Lons-le-Saunier, les Pères ont un 
noviciat seulement ; si les déerets sont mis 
à exécution, il devra être évacué mercredi 
prochain. Cette perspective ne parait pas 
effrayer les jésuites outre mesure : la fête 
du R. P. Croibier, recteur du collège de 
Dôle, sera célébrée demain avec l'éclat ac
coutumé. Un bon nombre d'anciens élèves 
doivent se rendre à l'invitation qui leur a 
été faite. Lundi, la veil le du jour fixé pour 
l'exécution des décrets, les élèves iront en 
pèlerinage à Paray-le-Monial. » 

« Bourges, 27 juin . 
t> Pendant la bénédiction du SainL-Sacre-

ment donnée cette après -midià la chapelle 
des Pères jésuites, une foule considérabli 
occupait la chapelle, la cour, le parloir, le 
rues adjacentes. 

» Cette foule manifestait ainsi, avec cal 
m e et recueillement, en faveur des reli 
g ieux. » 

protectrice. 
— J'apporte l'éventail et le flacon que 

mademoiselle a fait demander à sa femme 
de chambre, répondit à demi-voix Joseph. 

Il posa le plateau sur le piano et il sortit 
sur la pointe du pied, après avoir lancé à 
Mlle Dorgères un coup d'oeil significatif. 

Maxime, surpris de ce manège, regarda 
sa cousine et s'aperçut qu'elle pâlissait. 

— Qu'as-tu donc, ma petite Al ice? lui 
demanda-t-i l tout bas. 

Elle ne répondit pas d'abord. Elle était 
trop émue pour parler, mais ses doigts 
couraient toujours fiévreusement sur les 
touches, et la valse continuait à bercer de 
sa douce mélodie les causeurs groupés de
vant la cheminée. 

Le jeune homme se mit alors à examiner 
e plateau, et sous les objets qui s'y éta

laient, il vit u n e lettre dont u n coin dépas
sait les branches do l'éventail à demi o u 
vert. 

Evidemment cette lettre ne se trouvait 
p i s là par hasard et l e v ieux serviteur qui 
avait pris soin de la cacher adroitement 
devait être le confident des secrets d'A
lice. 

Cette découverte fort inattendue plon
gea Maxime dans une profonde stupéfac
tion. 

Jamais il n'aurait cru que Mile Dorgères 
recevait des messages clandestins et pre
nait un domestique pour agent de ses cor
respondances secrètes. 

Il n'était pas moins étonné de l ' impru
dence avec laquelle celte enfin*- -naïve et 

I hardie se faisait apporter un/feilifti |i q>»el-

R E B O U : £ A L F R E D ^ 
INSERTIONS; 

A n n o n c e s : la l igue . , . 2 C , „ . 
R é c l a m e s : » . . . 30 c . 
Faits d i v e r s : » . . . 50 c. 

On peut traiter à forfait pour les abonn. > 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces son? 
reçues à Houbaiou, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QDARKB, libraire, Grande-
Place; à Parts..,chez M M . H A V A S , LAKITTS 
BT C'8, 34, rue Notre-Dame-des-ViecoireSi 
(place de la Bourse) ; à Bruxelles, à 
IOFFIGR DB P U «LICITE. 

A TRAVERS LES CLUBS DE PARIS 

A LA SALLK D'-VRRAS 
Nous ne parlerions pas ue ia réunion qui 

a eu lieu, hier, à la salle d ' A m e , sous la 
présidence d'honneur de Louise Michel, 
s'il ne s'y était produit u n incident qu i 
montre uue fois de plus comment les aoeia-
listes entendent la liberté de la parole et 
comment ils comprennent l'iuée do patrie. 

ques pas de son père et sous les y e u x très 
clairvoyants de son cousin. 

Alice devina ce qui se passait dans la 
tête de Maxime et elle trouva la force de 
dire : 

— C'est lui qui m'écrit. 
— Je m'en doute bien, murmura le cou

s in . Mais... ce valet de chambre est donc 
au courant de la situation ? 

— Oui II m'a vue naître et il a toujours 
été très dévoué à M. de Carnoéi. Il a c o m 
pris ce que je souffrais... et il est venu me 
dire hier que, si je l'y autorisais, il se char
gerait de me remettre, à l'insu de tout le 
monde et à l'instant même où il la rece
vrait, la lettre que j'attendais. 

Il jurait que M. de Carnocl m'écrirait, 
que M. de Carnoéi le prendrait pour m e s 
sager.. . il ne se trompait pas.. . et tu vois 
qu'il n'a pas perdu de temps pour s'acquit
ter de la commission dont il s'est chargé . . . 

— C'est égal.. . ici, en plein salon. . . c'est 
u n peu vif. 

— Joseph sait que tu es trop mon ami 
pour me trahir, et il a vu en entrant que 
personne ne s'occupait de nous. 

— Hum I je crois que ça ne va pas durer. 
Mou oncle a fini de disserter sur l'escompte 
«t i l commence à regarder de ce côté-ci . Je 
te conseille de mettre la main le plus tôt 
possible sur la lettre de M. de Carnoël 1 

— Non, je n'y v e u x pas toucher. 
— Perds-tu l'esprit ? ou bien as-tu l'in

tention de braver ton père ? S'il aperçoit c e 
papier, il va le demander ce que c'est, et 
je sa i s curieux de savoir ce que tu lui ré
pondras. 

— Tu viens de m e dire que tu es mon 1 

al l ié? E^t-ce vra i? Es- tu fraBChement avee 
m o i ? 

— Oui, certes. 
— Eh bien, fais ce que jo vais te dein^ci-

der. 
— Quoi donc ? 
— Ecoute, Maxime. Cette lettre va déci

der de ma vie. Quand je saurai ce qu'elle 
contient, je saurai si je dois lutter encore 
ou si je n'ai plus qu'à mourir de chagrin . 

Jo te prie en grâco de la lire avant moi . 
— Jamais I Tes affaires de cœur ne me 

regardent pas. 
— Tu ne comprends donc pas que je 

n'ose l'ouvrir, parce que j'ai peur d'y 
trouver un aveu . . . 

Maxime tressaillit. Il commençait à y 
voir clair dans le cœur de la pauvre Alice. 

Le doute s'y était gl issé dans ce cœur 
qui ne battait que pour l'absent ; elle se 
demandait avec effroi si l'abominable accu
sation était' fondée ; si l 'homme qu'elle 
adorait ne s'était pas laissé entraîner dans 
u n e œuvre ténébreuse où son honneur 
avait sombré. 

Quelle œuvre ? Elle ne le devinait pas. 
Une conspiration peut-être.Une vengeance 
de femme contre ce colonel Borisof, qui 
n'avait peut-être déposé ce collret dans la 
caisse de M. Dorgères que pour tendre u n 
piège à M. de Carnoël. 

— Voici ce que j'attends de toi, reprit-
elle avec une fermeté surprenante . 

a tuivr*. 
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